Ayatollah Sadeqh Larijani

Responsable du pouvoir judiciaire

Howzeh Riyasat-e Qoveh Qazaiyeh 

Pasteur St. Vali Asr Ave
South of Serah-e Jomhouri

Tehran
 REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 
Le …..juin 2010
Monsieur,

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies,  je souhaiterais vous exprimer ma vive préoccupation concernant la situation des opposants politiques condamnés à mort pour avoir participé aux manifestations post-électorales en Iran.

Au moins neuf personnes ont ainsi été condamnées à mort par pendaison, entre autres pour « inimitié à l’égard de Dieu », à l’issue de procès iniques marqués par les violations flagrantes des droits de la défense. Les accusés ont subi des mauvais traitements, voire des actes de tortures, dans le but de leur faire avouer les faits. 

Le recours à la peine de mort à l’encontre d’opposants au régime, sanctionnés pour avoir manifesté publiquement leurs opinions politiques, constitue une aggravation inédite de l’atteinte aux droits de l’Homme par les autorités iraniennes. L’Iran se rend ainsi coupable de violation de ses engagements internationaux, et notamment du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu’elle a ratifié.

C’est pourquoi je vous demande instamment de : 

· suspendre immédiatement les exécutions dans la mesure où les condamnations à mort ont été prononcées à l’issue de procès ne garantissant pas les droits de la défense ;

· libérer les personnes condamnées à mort en raison de leurs opinions politiques et de leur participation à des manifestations ;

· adopter un moratoire sur la peine de mort.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma respectueuse considération.

Nom :

Adresse :

Signature.
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